
 

 

 

 

 

 

 

 
Quelles que soient les difficultés sani-
taires rencontrées ces douze derniers 
mois, 2021 n’aura pas été une année 
blanche pour l’Association.   
Grâce au dynamisme des équipes et de 
leur direction, de nouvelles initiatives 
et de nouveaux projets pour les per-
sonnes que nous accompagnons ont 
vu le jour sur le terrain, dans tous nos 
établissements et services.  

 
Les travaux de nos résidents ont été 
une nouvelle fois récompensés : 
 1er Prix de la bande dessinée du Festi-
val d’Angoulême catégorie Handicap, 
1er Prix de peinture catégorie œuvre 
collective au Congrès de Paralysie Cé-
rébrale France.  
Ces distinctions témoignent de l’im-
portance que nous accordons depuis 
toujours à l’expression artistique au 
sein de nos structures.  
Merci et bravo à tous, professionnels 
et usagers, grâce à qui, malgré la CO-
VID, la vie continue…  
Les nombreux chantiers immobiliers 
en cours ont repris :   l’extension de 
l’ESAT de Rethel et la réhabilitation/
extension de l’IEPm de Bazeilles se ter-
minent, la réhabilitation/extension du 

Foyer Jean Thibierge de Reims se ter-
minera dans quelques mois.   

Dans le même temps, la réhabilitation/
extension du Foyer La Baraudelle à 
Attigny vient de commencer et nous 
travaillons sur celle du CRM du Val de 
Murigny à Reims.  
A terme, tous ces travaux garantiront 
un meilleur service pour ceux que nous 
accueillons et de meilleures conditions 
de travail pour ceux qui les accompa-
gnent.  
  
Prévoir l’activité, le financement et le 
développement de nos établissements 
et services, tel est l’objectif du 
Contrat  pluriannuel d’objectifs et de 

moyens que nous devons conclure 

tous les cinq ans avec nos finan-

ceurs, les ARS Grand-Est et Haut-

de-France et les Conseils Départe-

mentaux de l’Aisne, des Ardennes 

et de la Marne.  
Ces négociations, qui ont commencé 
en 2020, arrivent à leur terme et nous 
espérons les finaliser tout début 2022, 
permettant ainsi une activité et des 
ressources sécurisées pour les cinq 
années qui viennent.  
C’est un travail invisible pour beau-
coup, mais essentiel dans un contexte 
incertain.  
  
Témoignent de ces incertitudes, les 
inquiétudes de nos salariés sur la ré-
ponse qui sera donnée à leurs légiti-
mes demandes de revalorisation sala-
riale. Si une partie d’entre eux est au-
jourd’hui rassurée par les déclarations 
du Gouvernement, il est indispensable 

que le secteur médico-social reste mo-
bilisé pour que tous, soignants ou non, 
soient traités de la même façon.  
Notre Association s’est investie aux 
côtés de ses salariés en interpelant le 
Premier Ministre, les Parlementaires et 
le Préfet de la Marne. Elle entend 
continuer à le faire.  
  
Autre incertitude qui revient brutale-
ment sur le devant de la scène. La CO-
VID.  
Au moment où je vous écris ces mots, 
j’apprends qu’à la cinquième vague de 
COVID pourrait bien en succéder une 
sixième avec un nouveau virus. Nous 
ne connaissons pas son ampleur.  

Nous avons su, tous ensemble, faire 
face aux quatre précédentes. Alors, 
nous saurons, tous ensemble, une 
nouvelle fois, tout faire pour assurer à 
nos résidents et aux personnes que 
nous accompagnons à domicile un ser-
vice de qualité.  
  
Soyez assurés de notre détermination 
et de celle de toutes nos équipes.  
  
J’espère que toutes et tous avez passé 
de Joyeuses Fêtes et je vous souhaite 
une bonne année 2022 !  
  

 
Christian MINET  
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Cela fait plus de dix ans maintenant que Sandie  
VILLAIN, monitrice-éducatrice au Service d’Activités 
de Jour (SAJ) du Foyer Jean Thibierge, anime un ate-
lier d’écriture, appelé « Activité Poésie ».   
Les buts poursuivis par cette activité sont les sui-
vants :  

- Production de textes ou de poèmes par les usagers 
individuellement ou en groupe.   
- Maintenir les acquis existants en lecture et en écri-
ture.  
- Développer l’imaginaire.  
- Faire connaitre et partager ses écrits par le biais de 
représentations à l’extérieur du SAJ (dans les mai-
sons de quartiers, lors de 
concours ou de manifestations 
comme « Le printemps des 
poètes »… )  
- Développer des relations privi-
légiées au sein du groupe parti-
cipant.  
-  Maintenir et développer les 
relations avec le réseau de par-
tenaire.   
 

Chaque année, Mme Villain est 
invitée par l’Association Initia-
les, à participer au comité de lecture qui permet de 
présélectionner les textes avant le jury. Et se tient 
tous les ans un colloque franco-belge sur une théma-
tique, pour s’enrichir des pratiques de chacun. Cette 
année, le colloque était intitulé « Langue et culture : 
place aux jeux » et présentait des outils pédagogi-
ques intéressants pour nos usagers.  

Afin de valoriser leur travail, il est proposé chaque 
année aux usagers de l’atelier « Poésie » du SAJ de 
participer à des concours : « le festival de l’écrit » 
organisé par l’Association Initiales et « Dis-moi dix 
mots » par la DRAC.   

Le Festival de l’écrit a pour but d’inviter les gens à 
écrire, malgré leurs difficultés et tous les ans une 
journée « Vivre ensemble le festival de l’écrit » est 
mise en place.   
 
 
 

« Vivre ensemble le Festival de l’écrit 2021 »  

Le matin du 26 novembre 2021, divers ateliers 
étaient  proposés à la médiathèque Falala : initiation à 
la langue des signes et au braille, lecture à voix haute 
et atelier écriture avec l’auteur Delphine Guy. L’après-
midi se déroulait la cérémonie des récompenses pour 
les personnes primées et la restitution des textes, lus 
par des bibliothécaires, se déroulait au Palais du tau. 
Comme chaque année, les lauréats sont repartis avec 
un diplôme et un recueil intitulé « Vivre ensemble le 
Festival de l’écrit » où sont imprimés leurs textes, que 
vous pouvez trouver dans toutes les bibliothèques du 
département. Ce moment particulier leur a aussi pro-
curé beaucoup d’émotions et de fierté, mais surtout, 
l’envie de continuer à écrire et partager leurs écrits.  

 
 

Cette année, les lauréats de 
notre structure ont été émus 
de découvrir parmi les invités 
deux administrateurs de notre 
association, M. Machet et M. 
Reksa, ainsi que M. Kebaili et 
Mme Cordelette, venus pour 
les féliciter et les encourager à 
continuer leurs œuvres.  

L’activité Poésie  

au Service d’Activité  

De Jour du Foyer  

Jean Thibierge  

Voici les noms de nos écrivains primés et le titre de leurs textes :  

Bianca HENRY, « Rêve d’enfance »  Betty VIAL, « Voyage »  
Ludovic LEFEBVRE, « Rêve » ; 
Fahima MOUES, « Mon cher pa-pa »  
Kévin SETROUK, « Paix intérieu-re »  
 
 Félicitations à nos poètes pour leurs textes sincères et leur travail investi dans notre atelier d’écritu-re.  



Depuis le temps que nous en parlions, le défi est enfin relevé !  
Une fresque vient à présent égayer l’entrée de notre atelier.  
Les artistes du SAJ ont profité des derniers rayons de soleil pour œuvrer dans la bonne humeur 
et ainsi vous faire partager leurs talents.  
Toute l’équipe est impatiente de pouvoir renouveler cette  approche du street art sur d’autres 
murs d’expression. 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Théo, Aymeric, Thierry, Allan, Anne, Aude, Christophe, Ludovic,  

Jean-Christophe, Mélanie, Ingrid.  

A vos pinceaux !!!  



 

Le cirque s’invite au CAMSP  
Cette année, grâce au soutien du Rotary Club de Châlons-en-
Champagne, le CAMSP a pu mettre en place un groupe théra-
peutique en faisant intervenir Kiki, un clown jongleur.   
Les objectifs du groupe, co-animé par une éducatrice de jeu-
nes enfants, un psychomotricien et un jongleur étaient de 
développer les interactions sociales, permettre la prise d’ini-
tiatives, travailler sur les gestions des émotions et développer 
l’éveil sensorimoteur. 
 

 Au cours de l’année, le groupe a accueilli cinq enfants, une 
fois par semaine avec des séances de deux heures.   

 

 
Les enfants se sont très vite emparés du cadre ludique pro-
posé par les adultes. Au départ, le groupe était très libre 
afin d’évaluer les interactions spontanées. Des rituels ont 
été mis en place et bien investis, ce qui a permis une struc-
turation spatiotemporelle de la séance. Les enfants se pren-
nent en compte, identifient chaque adulte encadrant et 
vont spontanément plus facilement vers l’intervenant exté-
rieur. L’approche de Kiki (le clown jongleur) est intéressante 
en ce sens qu’il offre un contexte favorisant l’imaginaire et 
donne la possibilité aux enfants de créer leur propre per-
sonnage.   
Les progrès notables se centrent sur l’attention conjointe qui 
s’est nettement améliorée chez chaque enfant.   
On note également une meilleure prise de conscience psycho-
corporelle avec une mise en forme du corps plus adaptée 
pour chaque consigne.   
  
A deux reprises, nous avons pu effectuer la séance dans un 
lieu extérieur ce qui a donné une couleur différente aux 
échanges.   
Au sein d’un ancien cinéma qui sert aujourd’hui de salle de 
spectacle, nous avons bénéficié d’un espace plus grand, dans 
lequel Kiki a pu apporter du matériel plus conséquent 

 
Les enfants ont alors pu expérimenter la marche sur un fil d’a-
cier, découvrir le jonglage, ou la marche sur une boule en 
bois.   
Nous espérons pouvoir renouveler cette expérience pour l’an-
née 2022. 

 

   La culture, les arts ...  

Les couleurs du rêve  
Le musée surréaliste des jeunes  

du CRM Val de Murigny 
 

Depuis 2017, le musée des Beaux-Arts de Reims et le CRM du 

Val de Murigny sont associés dans le but de permettre à un 

groupe de jeunes adolescents de découvrir les collections du 

musée. Autour d’un thème et à partir d’œuvres d’art, les jeunes 

ont participé à des ateliers de pratiques artistiques sensorielles 

qui développent les capacités propres à chacun. 

Malgré la fermeture du musée en 2019, le partenariat s’est 

maintenu et s’est enrichi de la présence créative d’une plasti-

cienne, Marie-Jo Solivellas. Le contexte sanitaire n’a pas eu rai-

son de la fibre artistique des jeunes. Après avoir imaginé, en 

2020, à partir du futur musée des Beaux-Arts, un musée imaginé 

et ses collections hautes en couleurs, Samvel, Mylène, Kylian, 

Ruben et Luka ont créé des marionnettes surréalistes, inspirées 

par l’univers de l’artiste du Grand Jeu Maurice Henry.  

Le mercredi 30 juin 2021 fut l’occasion de se retrouver au CRM 

autour des œuvres réalisées sur deux ans par les jeunes et leurs 

encadrantes. Puis, le Musée des Beaux-Arts a proposé de mettre 

en lumière les jeunes du CRM-IMC à travers une exposition que 

vous pourrez admirer sur les façades du musée jusqu’au 30 avril 

2022. L’exposition présente leurs travaux créatifs, encadrés par 

la médiatrice du musée, Justine Poret, et la plasticienne Marie -

Jo Solivellas, ainsi que les professionnelles du CRM les ayant 

accompagnés avec un enthousiasme communicatif.  



  

Le CRM a organisé un « atelier mode » qui a débuté en mai 2021 et s’est terminé le 22 octobre 2021. Son but était 

de nous accompagner sur la découverte de nous-mêmes et de travailler notre confiance en nous (estime de soi). 

Pour cela, nous avons ouvert, pour l’occasion, notre atelier de stylisme et créé nos propres vêtements avec du 

tissu artisanal fabriqué au Burkina-Faso. A travers ce projet, les professionnels ont souhaité nous amener à nous 

questionner, à porter un regard bienveillant par rapport à notre handicap afin de faire évoluer les regards, nos 

regards envers les autres et nous-mêmes.  

  
Ce projet nous a été proposé par Frédéric (Chef de service éducatif) et Mélanie (Éducatrice Spécialisée de l'internat).  

Ainsi, nous sommes 6 jeunes de l’internat à y avoir participé : Sinsu – Manon – Cassandra – Asma – Emma – Cin-

thia.   
Nous avons été accompagnés par Mélanie et Alexandra (AMP de l’internat) ainsi que d'Ousmane OUEDRAOGO, profes-
sionnel de la mode : styliste et ancien mannequin.  

  

Au début, nous avons découvert le métier d’Ousmane, ce qu’est la mode et aussi découvert et touché différentes ma-

tières. Notre créativité a été sollicitée par la réalisation de motifs (pour nos futurs vêtements), de croquis 

(montrant ce que nous aimions, ce qui reflétait notre personnalité), puis de croquis de vêtements.    

A la fin de cette étape, nous avons dû choisir LE modèle que nous aimions le plus, qui mettait en avant notre personna-

lité et qui serait présenté lors du défilé de restitution de ce projet.  

  

Le vendredi 22 Octobre : L'heure de la restitution a sonné !!!  
  

Nous sommes arrivés vers 15h30, sur le lieu du défilé : la Demeure des Comtes de Champagne ! Dans un premier 

temps, nous avons visité les lieux. Puis, Patricia (AMP et maquilleuse pour le défilé) et Alexandra nous ont ma-

quillés et coiffés.  

Ousmane nous a guidés et conseillés sur la façon de défiler : se positionner, marcher...  
Après trois heures de répétitions et de préparations, nous avons enfin mis nos tenues. Défiler nous a permis de 
 les présenter au public.  

  

 
France 3 était présent pour filmer et photographier  
l'ensemble du défilé. A la fin, nous avons tous été  
interviewés pour partager notre ressenti ».  
Pour visionner le reportage →  

https://youtu.be/LvoWpLuW_L4  
   

 
Les apprentis stylistes,  

Sinsu, Asma, Cinthia, Emma et Manon   

  

  
 

Le projet « La Mode, moi et les autres »  

Les couleurs du rêve  
Le musée surréaliste des jeunes  

du CRM Val de Murigny 
 

Depuis 2017, le musée des Beaux-Arts de Reims et le CRM du 

Val de Murigny sont associés dans le but de permettre à un 

groupe de jeunes adolescents de découvrir les collections du 

musée. Autour d’un thème et à partir d’œuvres d’art, les jeunes 

ont participé à des ateliers de pratiques artistiques sensorielles 

qui développent les capacités propres à chacun. 

Malgré la fermeture du musée en 2019, le partenariat s’est 

maintenu et s’est enrichi de la présence créative d’une plasti-

cienne, Marie-Jo Solivellas. Le contexte sanitaire n’a pas eu rai-

son de la fibre artistique des jeunes. Après avoir imaginé, en 

2020, à partir du futur musée des Beaux-Arts, un musée imaginé 

et ses collections hautes en couleurs, Samvel, Mylène, Kylian, 

Ruben et Luka ont créé des marionnettes surréalistes, inspirées 

par l’univers de l’artiste du Grand Jeu Maurice Henry.  

Le mercredi 30 juin 2021 fut l’occasion de se retrouver au CRM 

autour des œuvres réalisées sur deux ans par les jeunes et leurs 

encadrantes. Puis, le Musée des Beaux-Arts a proposé de mettre 

en lumière les jeunes du CRM-IMC à travers une exposition que 

vous pourrez admirer sur les façades du musée jusqu’au 30 avril 

2022. L’exposition présente leurs travaux créatifs, encadrés par 

la médiatrice du musée, Justine Poret, et la plasticienne Marie -

Jo Solivellas, ainsi que les professionnelles du CRM les ayant 

accompagnés avec un enthousiasme communicatif.  

...la mode 

https://youtu.be/LvoWpLuW_L4


La réhabilitation de la Baraudelle  
 

Les travaux débutent par une première étape de démolition, puis la construction de 

nouvelles salles d’activités et de nouveaux hébergements. Celle-ci doit durer 18 mois 

et donc nous amener aux environs de Pâques 2023. Ensuite, trois pavillons seront 

réhabilités et chacun d’entre eux nécessitera 6 mois de travaux. Nous espérons la fin 

des travaux pour la Toussaint 2024. 

Les résidents sont particulièrement intéressés par l’arrivée des entreprises, des ma-

chines de démolition, de terrassement. Ainsi, depuis le 18 octobre dernier, date de 

l’arrivée des premières machines, plusieurs résidents s’installent pour voir l’avancée 

des travaux. Heureusement que nous avons eu de beaux jours depuis octobre car 

une dizaine de résidents ont observé la destruction du bâtiment de la DDE contigu à 

nos bâtiments, puis la destruction des salles d’activités de la Baraudelle. Tout a dis-

paru en 3 semaines. Depuis, nous voyons la ligne de chemin de fer, les wagons et la Miche-

line en attente à la gare d’Attigny.  

Une commission travaux regroupant des résidents élus et des salariés se réunit une fois par 

mois pour expliquer les travaux à venir.  

M. Bocquet, assistant à la maitrise d’ouvrage et M. Cunat, maitre d’œuvre du cabinet d’ar-

chitecte AWO sont présents à cette réunion pour donner les informations nécessaires pour 

tous. 

Aujourd’hui les bâtiments sont détruits, les terrains sont terrassés et nous attendons l’ins-

tallation des piliers des nouveaux bâtiments. 

 

Pose de première pierre à la Baraudelle  
 

C’est avec plaisir que nous nous sommes retrouvés le jeudi 25 novembre dernier autour du Conseil Départemental des Ardennes pour la 

pose de la première pierre des nouveaux travaux engagés à la Baraudelle.  

Cet après-midi s’est organisé dans un premier temps autour de la présentation du projet de construction et réhabilitation de la Baraudel-

le puis nous avons symboliquement posé la première pierre et enfin laissé la parole aux invités qui nous ont fait l’honneur de partager ce 

moment avec nous. M. Bourgeois, Président du Conseil Départemental des Ardennes, Mme Henriet, Maire d’Attigny, M. Warsmann, 

Député des Ardennes, M. Lefeuvre, Sous-Préfet de Vouziers ont souhaité partager avec M. Minet, le plaisir de voir la Baraudelle s’adap-

ter aux besoins du public reçu mais aussi à une complémentarité de services et de dynamisme que l’établissement peut apporter  locale-

ment et aux habitants de la commune.  

Nous retiendrons également l’installation d’une capsule temporelle par la présidente du CVS, Mme Lebarque, résidente de la Baraudelle. 

Elle a su composer un exercice de mémoire pour les futurs résidents qui auront l’occasion de vivre dans ce bel établissement.  Nous nous 

sommes donnés rendez-vous dans 50 ans pour ouvrir cette capsule qui témoignera d’une étape importante dans la vie de la Baraudelle. 

 

         CHANTIERS ... 



Projet local multiservice  
 

La Baraudelle est une structure de développement local dans le canton d’Atti-

gny. Parce que l’établissement a une capacité de dynamisme et peut être un 

lieu de ressources pour les habitants de la commune, une première réflexion a 

été menée, il y a un peu plus de deux ans pour trouver le moyen de dévelop-

per une activité plus inclusive au sein de la commune. En effet, il s’agit de pro-

poser des activités non pas tournées vers les centres d’intérêt des résidents, 

mais vers une possibilité de service à apporter à la commune.  

Cependant, cette démarche s’accompagne de compétences sociales qu’il faut 

acquérir pour vivre ensemble. Il nous semble important de développer des 

compétences relationnelles comme savoir converser, savoir recevoir, rendre 

service, des compétences émotionnelles comme pouvoir dire et communiquer 

ses émotions mais aussi sans aucune émotion, de s’appuyer sur la pair-aidance 

et de l’assertivité.  

Enfin, il semble aujourd’hui important de se mobiliser pour permettre aux  

résidents de pouvoir agir, d’aider à faire des choix de vie et de se mouvoir  

socialement dans la société. 

La mairie d’Attigny a été particulièrement sensibilisée à ce projet qui apporte 

de la cohésion sociale et s’est engagée dans l’achat d’un bâtiment dans le  

centre bourg disponible à la vente depuis plus de deux ans. 

Olivier Geoffroy, maitre d’œuvre pour la commune, a déjà présenté des plans 

pour l’occupation de ce bâtiment en imaginant l’installation possible des activi-

tés que nous souhaitons développer : un café associatif, un office du tourisme 

et un lieu de vente /point relais au rez-de-chaussée, et à l’étage, un lieu de  

pratiques artistiques et d’exposition/vente. 

Pour nous accompagner dans ce projet, M. Warsmann nous a indiqué la possibilité d’obtenir des financements  

européens du FEADER. Notre association a ainsi déposé un dossier de demande de subvention à hauteur de 100 000€  

permettant de rendre fonctionnel cette habitation pour le projet en vue. Nous sommes en attente d’une réponse de la  

région Grand Est sur ce projet.                            

Durant l’année 2021, l’IEPM a réécrit son projet d’établis-
sement pour 5 ans en se référant à la nomenclature  
Sérafin-Ph (Services et établissements : Réforme pour une 
adéquation des financements aux parcours des personnes 
handicapées).  
Pour ce faire, l’IEPM s’est fait accompagner d’un consul-
tant extérieur et a constitué un Comité de Pilotage repré-
sentant les différents métiers des salariés accompagnant 
les enfants.  
Afin de mener à bien ce travail, différentes étapes ont été 
nécessaires :  
 

- Il a fallu assimiler la réforme Sérafin-Ph et les nouvelles 
stratégies nationales de l’évolution de l’offre médico-
sociale.  
 

- A partir de la nomenclature Sérafin, nous avons dû  
définir les caractéristiques spécifiques des enfants  
accueillis et nous avons défini la finalité et les principes 
d’interventions et les valeurs des professionnels.  
- Nous avons ensuite adapté la trame de notre projet  
personnalisé au regard des besoins et prestations Sérafin, 
créé des indicateurs pour la mesure des effets de l’accom-
pagnement (mesure de la pertinence, de la cohérence, de 
l’efficience et de l’efficacité).  
Nous avons terminé ce projet d’établissement en  
déterminant des objectifs d’évolution, de progression et 
de développement.  

Le projet de l’IEPM sera proposé à la prochaine commis-
sion Prospective et Développement de l’Association pour 

approbation.   

UN NOUVEAU PROJET D’ETABLISSEMENT POUR L’IEPm DE BAZEILLES  

La devanture du magasin  

l’arrière du bâtiment  

et de la maison attenante  

         CHANTIERS ... ...ET PROJETS 



« L’autodétermination est une façon de penser et d’agir dans 

le quotidien afin de favoriser l’autonomie. 

Il est essentiel de mettre au centre le projet de la personne, 

pour la sensibiliser et lui apprendre à faire ses propres choix 

pour son projet et/ou son avenir. Cette démarche nécessite 

un long travail sur soi afin de prendre conscience de ses qua-

lités, ses valeurs, ses points forts ou faibles… l’objectif final 

étant de trouver un projet de vie adapté, et de le réaliser au 

plus près. 

D’un point de vue professionnel, pour accompagner les per-

sonnes que nous suivons dans les meilleures conditions, il 

faut savoir remettre en question sa façon de penser, et bous-

culer ses pratiques professionnelles. Pour faciliter les projets 

des résidents, notre travail va nous imposer une  

recherche, comme des partenariats pour favoriser l’inclusion 

dans la société et une ouverture d’esprits. »  
Timothé SAURET, aide-soignant à la MAS Marc Toussaint 

 

« Cette formation a changé ma façon de penser. J’ai pu ren-

contrer des gens dans ma situation. J’ai appris des astuces et 

des solutions pour communiquer plus facilement, une appro-

che des lois et différents moyens pouvant m’aider. J’ai pu 

déterminer un nouveau projet et le commencer. Cette for-

mation m’a permis de me poser des questions et savoir ce 

que je voulais faire vraiment. J’ai pu en parler à mes parents. 

Je préfère cette approche pour construire mon projet. Je la 

recommande. » 
Elie MAIGROT, résident à la MAS Marc Toussaint 

Dans le cadre d’une démarche de sen-
sibilisation aux handicaps, usagers, 
familles et professionnels de la MAS 
Marc Toussaint nous engageons de-
puis plusieurs années auprès des ins-
tituts de formation des futurs profes-
sionnels du secteur sanitaire et médi-
co-social (Faculté de médecine, IFSI, 
IFAS). Aujourd’hui, le désir de cons-
truire une cité plus inclusive nous 
pousse à aller plus loin dans nos enga-
gements et à envisager la notion de 
citoyenneté pour chacun.  
A l’origine du projet, seuls les profes-
sionnels de la MAS avaient vocation 
intervenir dans les instituts de forma-
tion, mais progressivement, les rési-
dents de la MAS ont pris leur place au 
sein des interventions : d’abord en 
contribuant à la création des contenus 
vidéos utilisés lors des formations, puis 
en allant à la rencontre des étudiants 
sur les lieux de formation pour livrer 
leurs témoignages et échanger avec 
eux.   

Depuis quelques temps, des résidents 
ont poussé d’autres portes et ont me-
né des projets citoyens : certains ont 
contribué à la mise en place des nor-
mes PMR avant l’ouverture d’un res-
taurant rémois, d’autres ont participé à 
une récolte de fonds pour la ferme pé-
dagogique voisine de notre établisse-
ment.   
Grâce à ces efforts d’ouverture, un jeu-
ne homme résidant à la MAS a obtenu 
la reconnaissance d’un statut d'inter-
venant extérieur au sein d’un institut 
de formation et s’est vu remettre la 
rémunération correspondant à sa mis-
sion. Le fait de se réaliser par le travail 
et d’être reconnu dans ses compéten-
ces nous semble être une juste maniè-
re de trouver sa place au sein de la so-
ciété.  

 

Par leur expérience, leur vé-
cu et leur motivation, les per-
sonnes en situation de handi-
cap développent et trans-
mettent une expertise pré-
cieuse sur le handicap.  
Entendre le quotidien d’une 
personne en situation de 
handicap permet la ren-
contre et surtout l’accueil au 
sein des institutions, au sein 
de la cité.   
 

Ce projet fait d’autant plus sens depuis 
l’introduction de l’autodétermination 
au sein de notre établissement. Grâce 
à l’investissement grandissant des rési-
dents, nous espérons poser, petit à 
petit, les jalons d’une société plus in-
clusive, dans laquelle chacun pourra se 
réaliser.   
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Handicaps : un devoir de transmission, un droit à l’inclusion  

Autodétermination et inclusion  

Formation autodétermination : témoignages d’un résident et d’un salarié de la MAS  



 

Cette année encore, notre association s’est associée à la Fondation Paralysie Cé-
rébrale pour relever le défi STEPtember, en mobilisant 16 équipes : elles étaient 
composées majoritairement de salariés des différents établissements et servi-
ces, ainsi que de salariés des ESAT, d’usagers et de quelques administrateurs.  
 

Grâce à eux, l'association a collecté 14 872 € de dons (3ème place au niveau national) et nos sportifs ont totalisé 30 636 163 
pas (4ème place au niveau national) !! Un grand bravo et merci à eux !  
 

Une fois déduite la somme revenant à la Fondation PC pour la recherche, c’est environ moitié des fonds récoltés qui revien-
nent à notre association pour financer des projets, soit  7 490 €. Deux projets nous ont été proposés : la MAS a émis le souhait 
d'acheter des vélos pouvant tracter des fauteuils pour des sorties, et l'ESAT souhaite mettre en place des activités physiques 
adaptées pour ses usagers. Ceux-ci ayant été à priori approuvés par la Fondation, une répartition de la somme récoltée sera 
faite entre la MAS et l’ESAT pour les aider dans leur financement.  

 
Cette année, nous avions souhaité débuter les festivités 
par un rassemblement aux Faux de Verzy pour une mar-
che champêtre, qui a donné lieu à un reportage sur  
France 3 CA.  
https://www.youtube.com/watch?v=2kPeocqHWKA  

 

Par la suite, les équipes ont encore une fois rivalisé d’idées 
pour mobiliser des donateurs et faire bouger le plus de monde possible : expériences sportives en 
tout genre, concerts, vente de gâteaux, de t-shirts… Et il nous faut également remercier Pauline Po-
tier, sans qui rien n’aurait été possible : gestion des inscriptions, lien entre les équipes et la Fondation, 
gestion du matériel, tenue des comptes… Un grand merci pour son investissement et son regard avisé 
sur l’organisation de l’événement !  
 

Une nouvelle fois, cet événement partagé nous montre bien à quel point on est plus forts ensemble. 
Bien sûr, nous ne comptons pas nous arrêter là et nous voudrions mobiliser encore plus et récolter 
plus de fonds. Pour cela, il nous faudra certainement développer des partenariats avec des entrepri-
ses ou mécènes...  
Nous sommes preneurs de toute bonne idée allant dans ce sens.  

En attendant les prochaines échéances, cela nous laisse un peu de temps pour réfléchir  
et aussi s'entrainer pour garder la forme ! 

 Loto 2021  
Le dimanche 14 novembre 2021, 
nous avons pu enfin remettre en 
place notre Loto annuel ; masqués 
certes, mais avec beaucoup de 
plaisir à retrouver nos joueurs ha-
bituels et en découvrir d’autres. Ils 
étaient une petite centaine dans la 
salle de Taissy, concentrés sur leurs grilles, pour essayer 
de gagner les lots mis en jeu.  

Merci à nos généreux donateurs qui nous ont permis de 
pouvoir offrir de beaux lots, comme des bons d’achat 
allant jusqu’à 150 €, des gourmandises régionales pétil-
lantes ou sucrées, des jeux pour les enfants, des repas à 
de belles tables, des places pour un spectacle, etc…  
Vous pouvez consulter notre page Facebook pour 
connaitre ces donateurs.  

Rappelons que les bénéfices de ce Loto nous servent à 
financer d’autres événements pendant l’année, comme 

la galette associative, la rencontre sportive 
inter-établissements et services, ou encore à 
aider au financement d’un projet d’établisse-
ment.  
 

Merci aux personnes qui nous aident pour aller cher-
cher des lots ou des donateurs, installer/ranger la salle, 
tenir la buvette et merci à 
vous qui venez partager 
votre bonne humeur avec 
nous !  
 

A l’année prochaine, si tout 
va bien !  

Vie associative 
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Membre de Paralysie Cérébrale France 

A travers une personne, la reconnaissance de toute une Association  
 Le 10 septembre 2021, dans les Jardins de la Maison 

d’Accueil Spécialisée Marc Toussaint à Cormontreuil, 

Madame Edith CHRISTOPHE, Directrice de l’Autonomie 

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est, a remis les 

insignes de Chevalier de l’Ordre National du Mérite à 

Christian MINET, Président de l’Association.  

 Cette distinction est la reconnaissance d’un engage-

ment personnel de plus de 45 ans au service des person-

nes paralysées cérébrales, mais aussi du travail d’une 

Association qui, depuis 50 ans, a créé une plate-forme 

de services  permettant à ses usagers de vivre la vie 

qu’ils ont choisie, à domicile ou en établissement, quel-

que soit leur âge et l’importance de leurs déficiences.  

Engagement et militantisme 

 Notre Association a été reçue le 30 novembre dernier à la 
Préfecture de la Marne avec trois autres associations par 
Madame ALOUANE, Directrice du Cabinet du Préfet et 
Monsieur MAILLART, Adjoint de la Directrice de Cabinet. 

 Sans méconnaitre les avancées liées aux annonces du Pre-

mier Ministre en date du 8 novembre dernier,  nous avons 

rappelé que celles-ci ne sont pas à la hauteur des attentes 

des organismes gestionnaires et des professionnels. 

 En introduction, nous avons illustré par des exemples 

concrets et des données chiffrées précises, les raisons de 

notre mobilisation : 

 - Les iniquités salariales et les différences de traitement  

   induites par le Ségur selon les métiers et les  secteurs  

   d’activité, 

 - La perte d’attractivité des métiers du soin et de  

   l’accompagnement dans les services et établissements  

   médico-sociaux avec 65 000 postes non pourvus au sein 

   de la Branche associative sanitaire et sociale, 

 - La dégradation du climat social et l’inquiétante  

   réduction des accompagnements dans certains établisse-

ments et services. 

 

 -  Les difficultés rencontrées par nos professionnels en 

raison des difficultés à remplacer le personnes absentes, 

faute de personnel qualifié. 

 Nous avons souligné l’impérieuse nécessité de revaloriser 

les métiers du secteur médico-social pour le rendre plus 

attractif, en particulier sur le plan salarial, qu’il s’agisse de 

la généralisation du SEGUR ou de la refonte des grilles de 

rémunération pour permettre une gestion des carrières 

plus dynamique. 

 Les représentants du Préfet ont été incontestablement à 

notre écoute, posant des questions sur un sujet et des  

difficultés dont ils ne connaissaient pas toute l’ampleur. 

 La Directrice de Cabinet s’est engagée à faire remonter 

nos demandes aux ministères concernés, précisant que ce 

n’était pas au niveau local ou régional que pouvaient être 

traitées les questions d’inégalité salariale.  

En revanche, elle s’est engagée à proposer – sous l’autori-

té du Préfet – d’associer les organismes qui contribuent à 

la  formation  du  personnel  médico-social  s’il y  a  des  

marges de manœuvre financières. 

Ségur de la santé  

Mobilisation des associations  

 


